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Emploi des jeunes

RESOLUTION

adoptée par l’Assemblée plénière du CESGR le 25.09.2001
expose des motifs

Le Sommet de la Grande Région Saar - Lor - Lux - Rhénanie-Palatinat - Wallonie - Communauté germanophone et Communauté française de Belgique qui s’est déroulé à Liège en mai 2000 a retenu comme thème principal : « La Promotion de la culture entrepreneuriale dans une stratégie de politique coordonnée favorisant le développement des PME dans la Grande Région ». Le Comité Economique et Social de la Grande Région (CESGR) a décidé d’intégrer le thème central du Sommet à ses réflexions relatives à la lutte contre le chômage des jeunes.

En effet, favoriser le lancement et l’expansion de jeunes entreprises induit un plus grand dynamisme entrepreneurial dans la Grande Région et représente donc un enjeu à la fois économique et social. Si l’entreprenariat joue un rôle important dans le bon fonctionnement de nos économies, il doit aussi être mis au service du bien-être de la population et pouvoir s’imposer comme perspective d’emploi non seulement pour les jeunes mais aussi pour les ouvriers qualifiés ainsi que pour les femmes.

S’agissant des jeunes, force est de constater qu’ils sont souvent moins impliqués en matière de création d’entreprise. Ceci tient au fait qu’ils ont peu ou pas de garantie à faire valoir, qu’ils n’ont la plupart du temps pas d’expérience managériale ou de l’entreprise en général et que les jeunes sont en effet peu sensibilisés, pendant la période scolaire, à l’Esprit d’Entreprendre (E.E) et aux qualités requises par le monde de l’entreprise.

En vue de contribuer au développement économique, il importe donc de combler ce manque de prédispositions, de préparer et de faire prendre conscience aux jeunes générations que le travail indépendant et la création d’une entreprise peuvent être une alternative crédible au salariat. Sous cet aspect, l’on s’attache également à combattre le chômage des jeunes.

C’est pourquoi le CESGR, face :

· à un certain désintérêt des jeunes générations pour les filières et métiers relevant notamment de l’artisanat,

· aux besoins émergents de créateurs gestionnaires d’entreprise mais aussi de main d’œuvre qualifiée qui apparaissent sur le territoire,

· à la progression forte de l’emploi salarié en face de la faible évolution des créations d’entreprise,

s’est fixé pour objectif d’établir, en toute indépendance mais en soutien des travaux du Comité d’accompagnement préparant le 6ème Sommet, des recommandations  sur le moyen d’agir plus efficacement au niveau de la Grande Région pour :

· stimuler l’émergence d’une culture entrepreneuriale,

· sensibiliser les jeunes à l’esprit d’entreprendre voire les inciter à devenir entrepreneur,

· faciliter l’accès des jeunes générations à l’entreprise en leur faisant profiter des opportunités des marchés interrégionaux.

Pour réaliser son travail, le CESGR a consulté des experts : 

· de la Chambre de Commerce du Luxembourg,

· de la Cellule de création et de consolidation d’entreprises de la  Communauté germanophone de Belgique,

· des Chambres des Métiers (CM) de Sarre et de Trèves,

· des Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) et Chambre des Métiers et Négoces du Luxembourg belge,

· de la CCI de St-Dié et de la CM de la Meuse.

Le but de ces consultations a été de procéder à un échange d’informations en matière

· de promotion de l’E.E. auprès des jeunes,

· de création et de reprise d’entreprise (formalités, incitants, problèmes rencontrés, entre autres).

Un bilan des différentes approches adoptées par les composantes de la Grande Région a été élaboré afin de stimuler les créations d’entreprises et de favoriser l’installation de jeunes créateurs.
En rapport avec ce thème, le CESGR a souhaité établir un diagnostic sur la situation dans les différentes régions, identifier d’éventuels problèmes et proposer des solutions en appelant l’attention des autorités politiques.

Le travail de comparaison des systèmes et outils régionaux favorisant l’E.E. et l’accès à l’entreprise par de jeunes créateurs a ainsi permis au CESGR de dégager quelques recommandations qui seront développées en troisième partie.

constats

(voir aussi le tableau récapitulatif en annexe)

Le CESGR considère que le renforcement de la sensibilisation à l’esprit d’entreprendre constitue un des moyens à mettre en œuvre face :

· aux difficultés de recrutement de main d’œuvre qualifiée - problème auquel beaucoup de chefs d’entreprises se voient confrontés - dans certains secteurs de l’artisanat qui peuvent être dues à un déficit d’image, vis-à-vis notamment du travail manuel ;

· aux problèmes d’emploi en général en raison de la pénibilité des situations, des horaires et des conditions de travail même si la situation s’améliore.

Dans le même temps, le nombre d’apprentis susceptibles de suivre une formation professionnelle a tendance à diminuer et ne permet pas toujours de couvrir le nombre de postes d’apprentissage à pourvoir. Les situations peuvent être différentes d’une région à l’autre.
Pour améliorer cette image qui relève souvent de vieux clichés, une série d’initiatives de sensibilisation des jeunes scolarisés existe déjà dans toutes les régions (voir l’inventaire sur l’E.E. du Comité d’accompagnement auquel le CESGR a contribué) mais elles ne semblent guère systématisées ou institutionnalisées. Les pouvoirs publics semblent estimer que les élèves sont trop jeunes pour penser à l’entreprise et à la création d’entreprise. Pourtant, le CESGR considère que la sensibilisation à l’esprit d’entreprendre doit commencer très tôt et que des connaissances générales relatives à l’entreprise et à l’E.E. doivent être dispensées tout au long du système scolaire, de l’école primaire à l’université.

Il apparaît aussi que les personnes peu qualifiées n’osent pas créer d’entreprise. Lors des auditions réalisées, il a été constaté que le taux de réussite de la création d’entreprise est souvent lié au soutien (financier ou de conseil) qui a été prodigué au créateur ainsi qu’à la formation qu’il a reçue (C.A.P. et Brevet de maîtrise notamment).

Les entreprises artisanales semblent mieux résister que les autres. Au bout de 5 années, le taux de survie est de 76% au Luxembourg, 66% en Allemagne et 44% en France.

Des éléments immatériels comme la culture et le comportement social exercent une influence sur l’E.E. ambiant. En particulier, la prévention de la faillite et la lutte contre la culture de l’échec sont fondamentales.

On observe aussi que les problèmes relatifs à la création restent concentrés autour de la constitution d’un capital propre, de la formation et des obstacles administratifs et peuvent être particulièrement dissuasifs.

Les structures d’accompagnement (centres de formalités) aident les créateurs dans leurs démarches. Il a aussi été constaté que les Chèques Conseil ou des prestations gratuites telles que le parrainage sont peu utilisés. On remarque enfin que les chefs d’entreprises semblent avoir de plus en plus de problèmes à trouver un repreneur.
propositions

Le CESGR estime que l’objectif de la promotion de l’E.E. chez les jeunes n’est pas uniquement de viser à court terme la création d’une entreprise par ce public. Il consiste bien plus à susciter un état d’esprit et une envie d’entreprendre dès le cursus de formation pour que, à plus long terme et en passant aussi par le salariat, ils puissent mûrir l’idée de lancer eux-mêmes leur entreprise. Il s’agit donc d’un travail de longue haleine.

A) Sur le volet « éducation-formation »

· Initiatives des écoles primaires, secondaires et universitaires

Des expériences ont été menées dans les différentes régions tant au niveau de l’enseignement primaire que secondaire ou encore dans l’enseignement supérieur.  

Le niveau primaire offre l’avantage de développer très tôt les qualités liées à l’esprit d’entreprendre telles la prise de décision, la créativité, la motivation ou l’imagination.

Le niveau secondaire permet de stimuler et d’initier plus concrètement les élèves - mais aussi le corps enseignant lui-même - à l’entreprise par des cours, des stages, des échanges (déjeuners-débats) ou des expériences pratiques de gestion et d’exploitation de mini-entreprise. 

(

Il conviendrait de développer et systématiser ces initiatives dans toutes les écoles et lycées de la Grande Région.

A cette fin et dans une optique d’échange et de valorisation d’expériences, le CESGR propose de faire établir un inventaire informatisé regroupant de bonnes initiatives relatives à la promotion de l’E.E. auprès des jeunes. Citons par exemple au niveau primaire ou secondaire : « mini-entreprise, Junior, Bravo les Artisans, Ateliers du mercredi, En forme pour l’Europe, BD Boule et Bill créent leur entreprise », etc. Ces pratiques ne sont guère généralisées dans la Grande Région. La banque d’informations pourrait utilement reposer sur l’inventaire du Comité d’accompagnement mentionné supra et serait logiquement accueillie sur le site et portail Internet de la Grande Région. Elle permettrait aux acteurs éducatifs de la Grande Région de s’inspirer pour leur pratique personnelle de modèles ayant fait leurs preuves.

Au niveau de l’enseignement supérieur, il serait souhaitable de développer chez les étudiants l’esprit d’entreprendre en prévoyant des cycles d’accompagnement à la création-reprise d’entreprise. L’objectif est de semer aujourd’hui pour récolter plus tard et d’apporter aux futurs créateurs des outils méthodologiques (boîte à outils) ainsi qu’une culture économique pratique, en complément de leur fonds théorique, que les étudiants pourraient utiliser après un premier parcours professionnel. Ces propositions pourraient faire l’objet de modules figurant aux programmes et non pas en marge des sections concernées.

Toutes ces actions visent en fait à susciter des volontaires et à faire émerger dans la Grande Région une nouvelle génération de créateurs d’entreprises susceptibles de compenser le déficit actuel tant au niveau de la création que de la reprise.

(

Plus globalement, il est nécessaire de revaloriser l’image de l’enseignement technique et professionnel tant auprès des jeunes que du système enseignant ou des familles. Ceux-ci jouent en effet aussi un rôle dans la prise de décision et l’initiative entrepreneuriale.

( 

S’il faut parvenir à changer les mentalités en aidant les jeunes à acquérir davantage d’autonomie, il convient aussi d’apporter aux futurs entrepreneurs la possibilité d’intégrer des modules de formations spécifiques sur la gestion mais aussi sur la motivation, afin de mieux les armer face aux contraintes psychologiques et sociologiques auxquelles ils seront amenés à faire face. Ceci doit viser une meilleure évaluation des risques possibles face au contexte entrepreneurial et à ses aléas.

( 
Revaloriser l’image de marque des métiers manuels et mettre en évidence les éléments positifs et le rôle du tissu socio-économique pour l’interrégion demeurent une nécessité. A ce sujet, des forums interrégionaux sur les métiers mais aussi des campagnes ciblées de promotion et d’information par la TV, la radio ou l’Internet pourraient s’avérer utiles.

B) Sur le volet social

1) S’agissant des salariés de l’entreprise du créateur :
(

Le jeune entrepreneur qui crée ou reprend une entreprise peut être amené à exercer des responsabilités vis-à-vis de salariés.

Il convient donc qu’il connaisse les règles législatives ou contractuelles en usage dans la profession et qu’il développe des qualités managériales. En dehors des aspects financiers et économiques, il faut aussi que les jeunes créateurs prennent en considération les différents aspects sociaux qu’ils pourront être amenés à rencontrer dans le cadre de leurs  futures responsabilités de chef d’entreprise. La paix sociale en effet est un facteur de succès pour les entreprises qui savent la préserver.

 
2) S’agissant du créateur ou du repreneur :

(

A titre personnel, un (jeune) créateur qui s’installe n’a pas le droit à l’assurance chômage dans certains pays.

Pour sécuriser leurs parcours, « un filet de recueil » de type juridique et social pourrait être destiné aux créateurs-repreneurs qui auparavant n’avaient jamais travaillé, ou étaient chômeurs, ainsi qu’à ceux qui ont quitté le salariat pour lancer une entreprise.

Il est recommandé, après le constat d’échec de leur initiative lancée sous un statut juridique qui peut varier d’une région à l’autre, que les porteurs de projet économique puissent bénéficier d’une allocation sociale afin de favoriser leur reprise rapide d’une nouvelle activité. Celle-ci pourrait par exemple avoir la forme d’une formation indemnisée et participerait à la reconnaissance sociale de l’acquis et de l’expérience qui fait défaut en Europe.  

Cette indemnité pourrait être financée soit au titre de fonds de solidarité émanant de la collectivité soit par un système privé de mutualisation d’entraide entre entreprises privées. Il est souligné qu’il n’appartient pas au CESGR de trancher en faveur de l’une ou l’autre option mais bien de soutenir une proposition qui vise à faciliter et à encourager la prise de risque chez les jeunes créateurs. Dans le même ordre d’idée, la France tend aussi à lever les freins psychologiques causés par la moindre couverture sociale (maladie, retraite) en faveur des travailleurs indépendants en visant l’alignement des prestations pour les indépendants sur celles des salariés.

(
Il est par ailleurs conseillé au jeune créateur de se préoccuper de la protection sociale dont il fera l’objet personnellement lors de son installation.

C) Sur le volet « emploi »

1) Reconnaissance des formations :

( 

Des obstacles demeurent en matière de création d’entreprise dans une région autre que la région d’origine de l’entrepreneur.

La question de la reconnaissance mutuelle des formations et des diplômes se pose toujours dans certaines régions. L’Allemagne et le Luxembourg ont par exemple entrepris des démarches interétatiques visant à lever ce frein potentiel. 

Le CESGR invite les participants au Sommet à solliciter les niveaux de pouvoir concernés pour qu’ils favorisent la reconnaissance réelle des formations et certifications sur le territoire. Le CESGR est en effet d’avis que cette évolution constituerait une avancée supplémentaire dans le processus d’intégration progressive de la Grande Région.

2) Promotion des Brevets de Maîtrise : 


(

Il importe d’organiser dans la Grande Région des campagnes de promotion du Brevet de Maîtrise pour la création et la reprise d’entreprises artisanales. 

3) Tutorats :

(

Le CESGR propose d’améliorer la formation des jeunes dans les entreprises au moyen de « tutorats » que les acteurs de la Grande Région sont invités à mettre en synergie dans des cycles de formation professionnelle. En outre, des formations pour les salariés démissionnaires en vue de la création-reprise d’entreprise pourraient être envisagées.

(
4) Projet interrégional pour l’esprit d’entreprendre : 

A l’occasion des auditions menées, il est clairement apparu que de nombreux secteurs professionnels sont confrontés aujourd’hui à des difficultés de recrutement importantes. C’est en particulier le cas pour le Bâtiment, les Travaux Publics, les Hôtels-Restaurants, les Métaux, les Services. Il conviendrait de pouvoir rapidement assurer sur le marché interrégional une adéquation des compétences disponibles avec les (nouvelles) opportunités, notamment au travers de l’insertion des demandeurs d’emploi.

Dans ce contexte, le CESGR propose de cibler un secteur donné qui ferait l’objet d’une analyse fine par l’Observatoire Interrégional de l’Emploi (voir aussi la commande ciblée du CESGR du 20.06.2001) et de chercher à remédier au problème « d’image » des métiers de ce secteur en organisant des conférences, des forums et des formations alternées (entreprises, centres de formations) avec le concours des partenaires sociaux et des pouvoirs publics (services de l’emploi en particulier).

Une réflexion sur la mise en place d’indicateurs d’alarme facilitant la prévention d’échecs éventuels pourrait aussi être intégrée à ce projet.

Les femmes représentent aujourd’hui dans notre région un potentiel de main- d’œuvre important alors que l’on constate des tensions sur le marché du travail. Viser un objectif d’intégration des femmes dans des cycles de formation professionnelle et dans des métiers jusqu’ici destinés principalement à des hommes apparaît essentiel.

D) Sur le volet « développement économique »

Le CESGR a constaté lors de ses auditions que toutes les régions, sous des formes diverses, prévoient des aides à la création ou à la reprise d’entreprise.

Le CESGR propose aux acteurs de la Grande Région de prendre en considération les bonnes pratiques locales ou transfrontalières, de les développer et de les étendre le cas échéant au niveau interrégional pour doter la Grande Région d’outils communs à toutes ses composantes.

(
1) Mise en réseau des opérateurs :

A cet égard, à l’instar des Länder allemands qui la pratiquent déjà, il serait souhaitable de mettre en réseau toutes les institutions qui sont associées au processus de création d’entreprise (Chambre de Commerce et d’Industrie, Chambre des Métiers, Ministères, Banques, Agences de développement, Associations et autres) en visant de la sorte la suppression des obstacles bureaucratiques auxquels les créateurs sont confrontés.

(
2) Centre commun de formalités : 

Ces centres mis en place dans la Grande Région viseraient à intervenir dans les domaines suivants :

(

a) Formalités administratives

Il s’agit ici de promouvoir et de développer la mise en place de centres communs visant à informer les créateurs sur les formalités administratives, voire à les effectuer à leur place.

(

b) Conseils

Lors d’une crise nécessitant une aide d’urgence, ces centres pourraient proposer le recours à des experts habilités à intervenir.

(

c) Appuis financiers

· Aides transfrontalières à l’immobilier d’entreprise (comme prévu sous Interreg IIA  WLL).

· Mise à disposition de capital risque pour les PME sur une base interrégionale comme EUREFI.

· Création d’une association interrégionale pour le prêt d’honneur qui pourrait être complété par un parrainage.

· Mise en place, comme déjà pratiquée en Lorraine, d’une association permettant aux porteurs de projets de bénéficier d’un appui financier pendant la préparation du projet (versement d’une rémunération et financement des frais de formation).

(
3) Transmission-reprise d’entreprises :

Il conviendrait de faire connaître, de valoriser et de développer les bourses d’entreprises de la Grande Région.

(
4) Coaching :

Le CESGR préconise la généralisation d’un COACHING réalisé par un consultant en création-reprise d’entreprise pour permettre la consolidation des compétences du créateur notamment en matière de gestion. « Un permis de conduire » de l’entreprise obtenu par le biais d’un parrainage ou d’un accompagnement personnalisé pourrait aussi être proposé.

(
5) Coopération entre entrepreneurs :

De nombreuses compétences sont nécessaires à un chef d’entreprise, entre autres pouvoir évaluer le marché, anticiper, décider, manager et gérer. En préconisant la méthode « tandem » à des entrepreneurs volontaires, c’est-à-dire en couplant des compétences de deux entrepreneurs et en visant des jonctions entre deux personnalités, il leur serait possible de mieux appréhender toutes les difficultés pour les résoudre ensemble.
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